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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007 (CPP ; RS 312.0).

La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la
déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399
al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes
(let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les
prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les conséquences accessoires du
jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les
décisions judiciaires ultérieures (let. g).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1.1 Commet une violation de domicile au sens de l'art. 186 CP, celui qui, d'une manière
illicite et contre la volonté de l'ayant droit, aura pénétré dans une maison, dans une
habitation, dans un local fermé faisant partie d'une maison, dans un espace, cour ou jardin
clos et attenant à une maison, ou dans un chantier, ou y sera demeuré au mépris de
l'injonction de sortir à lui adressée par un ayant droit.

La violation de domicile peut revêtir deux formes : soit l'auteur pénètre dans les lieux contre
la volonté de l'ayant droit, soit il y demeure au mépris de l'injonction de sortir à lui adressée
par l'ayant droit. Dans la première hypothèse, l'infraction est consommée dès que l'auteur
s'introduit contre la volonté de l'ayant droit dans le domaine clos (ATF 87 IV 122). Il y a
intrusion illicite aussitôt que l'auteur pénètre dans un local sans l'autorisation de celui qui a
le pouvoir d'en disposer (ATF 108 IV 33 consid. 5c ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_95/2010
du 17 mai 2010 consid. 1.2). La seconde hypothèse vise le cas où l'auteur se trouve déjà
dans les lieux et qu'il n'y a pas pénétré contre la volonté de l'ayant droit. L'infraction est
alors commise lorsque l'auteur ne quitte pas les lieux, malgré l'ordre intimé en ce sens par
l'ayant droit (B. CORBOZ, Les infractions en droit suisse, volume I, 3e édition, Berne 2010,
n. 21 ad art. 186). Selon la jurisprudence, la notion de domicile doit être comprise de
manière large et vise non seulement les habitations au sens commun, mais également les
fabriques, les centres commerciaux et les bâtiments administratifs (ATF 108 IV 33 consid.
5a
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nécessaire qu'il soit verrouillé (ATF 90 IV 74 consid. 2a). L'art. 186 CP protège également
un bâtiment vide (ATF 118 IV 167 consid. 3). La loi cite aussi les espaces, cours ou jardins



clos et attenants à une maison. Il s'agit-là de surfaces non bâties, mais fermées, par exemple
par une clôture, un mur ou une haie, et rattachées à un bâtiment. Techniquement, la clôture
n'a pas à être totalement infranchissable. Elle doit cependant permettre de comprendre qu'il
ne faut pas pénétrer dans l'espace considéré (V.DELNON/B.RÜDY, Basler Kommentar
Strafrecht II, 3ème éd., Bâle 2013, n° 19 ad art. 186 CP). L'infraction est consommée dès
que l'auteur s'introduit dans le domaine clos sans l'autorisation de celui qui a le pouvoir d'en
disposer (ATF 128 IV 81 consid. 4a p. 85 ; 108 IV 33 consid. 5b p. 39). L'auteur doit encore
agir de manière illicite. L'illicéité de l'acte implique que l'auteur s'oppose à la volonté de
l'ayant droit. Elle fait défaut lorsque ce dernier donne son accord ou si l'auteur est au
bénéfice d'un motif justificatif (ATF 83 IV 154 consid. 1 p. 157). Sur le plan subjectif, la
violation de domicile est intentionnelle, le dol éventuel étant toutefois suffisant. Non
seulement l'auteur doit pénétrer ou rester volontairement, mais il faut encore qu'il veuille ou
accepte que ce soit sans droit et contre la volonté de l'ayant droit ou l'injonction de sortir
donnée par celui-ci (B. CORBOZ, op. cit., n° 45 ss ad art. 186 CP). 2.1.2 Il y a dol éventuel
lorsque l'auteur, qui ne veut pas le résultat dommageable pour lui-même, envisage le
résultat de son acte comme possible et l'accepte au cas où il se produirait (ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 p. 4 ; ATF 133 IV 9 = JdT 2007 I 573 consid. 4.1 p. 579 ; 131 IV 1 consid. 2.2
p. 4 s. ; 130 IV 58 consid. 8.2 p. 61). Le dol éventuel peut aussi être retenu lorsque l'auteur
accepte par indifférence que le danger créé se matérialise ; le dol éventuel implique ainsi
l'indifférence de l'auteur quant à la réalisation de l'état de fait incriminé (Ph. GRAVEN / B.
STRÄULI, L'infraction pénale punissable, 2e éd., Berne 1995, n. 156 p. 208). Pour
déterminer si l'auteur s'est accommodé du résultat au cas il se produirait, il faut se fonder sur
les éléments extérieurs, faute d'aveux. Parmi ces éléments figurent l'importance du risque –
connu de l'intéressé – que les éléments constitutifs objectifs de l'infraction se réalisent, la
gravité de la violation du devoir de prudence, les mobiles, et la manière dont l'acte a été
commis (ATF 125 IV 242 consid. 3c p. 252). Plus la survenance de la réalisation des
éléments constitutifs objectifs de l'infraction est vraisemblable et plus la gravité de la
violation du devoir de prudence est importante, plus sera fondée la conclusion que l'auteur
s'est accommodé de la réalisation de ces éléments constitutifs, malgré d'éventuelles
dénégations (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1 p. 84). Ainsi, le dol éventuel peut notamment être
retenu lorsque la réalisation du résultat devait paraître suffisamment vraisemblable à
l'auteur pour
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comme une acceptation de ce risque (ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3 p. 4 ; 133 IV 222 consid.
5.3 p. 226 et les arrêts cités). Cette interprétation raisonnable doit prendre en compte le
degré de probabilité de la survenance du résultat de l'infraction reprochée, tel qu'il apparaît
à la lumière des circonstances et de l'expérience de la vie (ATF 133 IV 1 consid. 4.6 p. 8).
La probabilité doit être d'un degré élevé car le dol éventuel ne peut pas être admis à la
légère (ATF 133 IV 9 consid. 4.2.5 p. 19 ; arrêt du Tribunal fédéral 6S.127/2007 du

E. 6
A______, B______, E______ et F______, qui succombent intégralement, et les appelants
C______ et D______, qui succombent en majeure partie, supporteront respectivement 1/6
et 1/12 des frais de la procédure d'appel qui comprennent un émolument de CHF 1'000.-
(art. 428). * * * * *

- 15/17 - P/15938/2012



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


